
N° 6744 - 10 joumada I 1440 (17-1-2019) BULLETIN OFFICIEL 71 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 3586-18 du 
25 rabii I 1440 (3 decembre 2018) modifiant et completant 
l'arrete du ministre de l'agriculture et de la peche maritime 
n° 1356-10 du 15 joumada I 1431 (30 avril 2010) portant 
reconnaissance de l'indication geographique « Dattes 
Majhoul de Tafilalet » et homologation du cahier des 
charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture et de la peche 
maritime n° 1356-10 du 15 joumada I 1431 (30 avril 2010) 
portant reconnaissance de !'indication geographique « Dattes 
Majhoul de Tafilalet » et homologation du cahier des charges 
y afferent; 

Vu le decret n° 2-17-433 du 5 safar 1439 (25 octobre 2017) 
relatif a la qualite et la securite sanitaire des <lattes et pates 
de <lattes commercialisees ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 13 chaoual 1439 
(27 juin 2018), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions des articles 6 
et 7 de l'arrete n° 1356-10 susvise sont modifiees et completees 
comme suit: 

« Article 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
« des charges est assure, selon le plan de controle prevu audit 
« cahier des charges, par la societe « Normacert sari» ou tout 
« autre organisme de certification et de controle agree 
« conformement a la reglementation en vigueur. 

« L'organisme de certification et de controle concerne 
« delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
« dudit organisme, !'attestation de certification des <lattes 
« beneficiant de !'indication geographique « Dattes Majhoul 
« de Tafilalet » ». 

« Article 7. - Outre Jes mentions et Jes conditions 
« fixees a !'article 10 du decret n° 2-17-433 du 5 safar 1439 
« (25 octobre 2017) relatif a la qualite et la securite sanitaire 
« des <lattes et pates de <lattes commercialisees, l'etiquetage 
« des <lattes beneficiant de !'indication geographique protegee 
« « Dattes Majhoul de Tafilalet », doit com porter Jes indications 
« suivantes : 

« - la mention ..................................................... . 

« - le logo ........................................................... .. 

« - la reference de l'organisme de certification et de 
« controle. » 

( le reste sans changement.) 

ART. 2. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 25 rabii I 1440 (3 decembre 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de l'agriculture et de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 3595-18 du 
25 rabii I 1440 (3 decembre 2018) relatif au renouvellement 
de l'agrement de la societe « Normacert sari » pour la 
certification et le controle des produits beneficiant d'un 
signe distinctif d'origine et de qualite. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris pour !'application de la Joi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques, notamment ses articles 
5 et 7; 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture et de la peche 
maritime n° 3931-15 du 14 safar 1437 (26 novembre 2015) relatif 
au renouvellement de l'agrement de la societe « Normacert 
sari» pour la certification et le controle des produits beneficiant 
d'un signe distinctif d'origine et de qualite ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 9 moharrem 1440 
(20 septembre 2018), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'agrement de la societe 
« Normacert sari», pour realiser Jes activites de certification 
et de controle des produits beneficiant d'un signe distinctif 
d'origine et de qualite reconnu, est renouvele, dans Jes memes 
conditions que celles qui ont prevalu a sa delivrance, pour une 
duree de trois (3) ans, a compter de la date de publication du 
present arrete au« Bulletin officiel ». 

ART 2. - Le present arrete sera publie au Bulletin ojficiel. 

Rabat, le 25 rabii 11440 (3 decembre 2018). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets 0°3596-18 
du 25 rabii I 1440 (3 decembre 2018) portant agrement 
de la societe «AGROMILLORA MAROC» pour 
commercialiser des plants certifies d'olivier, de vigne, de 
grenadier et des semences et plants certifies des rosacees 
a noyau. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu le dahirn°1-69-169 du 10 joumada 11389 (25 juillet 1969) 
reglementant la production et la commercialisation de 
semences et de plants, tel qu'il a ete modifie, notamment ses 
articles premier, 2 et 5 ; 

Vu la Joi n° 25-08 portant creation de !'Office national 
de securite sanitaire des produits alimentaires promulguee 
par le dahir n°1-09-20 du 22 safar 1430 (18 fevrier 2009), 
notamment son article 2 ; 
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